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Présences : 

Président : Didier FREROT 

Administrateurs : Corneille BAGUETTE, Christian DEJASSE, Didier FREROT, Charles LECOMTE, Josiane 

MELARD, Marc PARIZEL, René SPRUMONT, Alain VIROUX, Philippe VANHOOTEGHEM, Pascal MATHY, 

Martin PESSER, Stéphane LAURENT.  

Administrateurs cooptés : Laurent LACASSE, Serge MAZZONI  

Excusé(s) : Pierre ABAD, Marc COLLET, Patrick HUPPERTZ, Robert GYSEMBERGH, Miguël PARRENT, 

Jean PATINET, Francy PRINCE, Olivier ROUGRAFF, Patrick HUPPERTZ, Robert GYSEMBERGH, Jean Paul 

SEPULT. 

Absent(s) : Philippe DOBBELAERE. 

 

1. Appel des administrateurs habilités à voter 

Le Président ouvre la séance à 20h00.  

En l'absence de Olivier ROUGRAFF, Stéphane LAURENT obtient un droit de vote. Il en va de même 

pour Pascal MATHY en l'absence de Robert GYSEMBERGH. Les autres votants sont Corneille 

BAGUETTE, Christian DEJASSE, Charles LECOMTE Josiane MELARD, Marc PARIZEL, René 

SPRUMONT, Alain VIROUX, Philippe VANHOOTEGHEM, Pascal MATHY, Martin PESSER et Didier 

FREROT.  

 

2. Secrétariat général  

Rédaction du PV : Didier FREROT. 

 

3. Approbation des PV du CA (17 et 20 mars 2021) et du BE (22 avril et 30 juin) 

Aucune remarque n'a été reçue ni est formulée en séance. Les PV sont approuvés. 

 

4. Vie des clubs 

• MUPN a introduit une demande pour réintégrer la FMWB. Ils auraient un nouveau 

Conseil d'administration mais, après enquête, il s'avère que Monsieur LECERF a remplacé 

l'ancien président. Ce qui ne garantit aucunement un changement d'attitude vis-à-vis de 

la FMWB et de ses statuts.  

Décision : Le CA décide de renvoyer la demande auprès de la SP Namur afin que les 

responsables du MUPN soient entendus. 

• CALAMINIA Moto Club a introduit une demande pour intégrer la FMWB. Club à vocation 

'Motocross', son dossier de candidature est en ordre au niveau administratif mais n'a pas 

encore reçu l'aval de la Section provinciale de Liège. 

Décision : Le CA approuve l'intégration de CALAMINIA Moto Club sous réserve de 
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l'approbation de la SP Liège. 

• 42 clubs sont en ordre de cotisation pour 2021. Les factures pour les clubs qui n'ont pas 

encore payé leur cotisation ont été envoyées cette semaine. Le président rappelle que 

pour être considéré comme en ordre au regard de l'AG, le versement de la cotisation 

annuelle doit être sur le compte de la FMWB avant le 30 novembre minuit, ce au regard 

des Statuts qui régissent la FMWB. 

 

5. Membres des Commissions, Groupes de travail et Collèges FMB 

• La nomination comme délégué au sein du GT Enduro de René SPRUMONT est validée 

• Le CA nomme Sylvie WAFFLARD et Christophe LEMOINE comme délégués stagiaires au 

sien du Groupe Enduro ; 

• Personne parmi l'assemblée ne semblant connaître Thierry VAN DEN ABBEELE (OMBRET 

MC), candidat à intégrer les groupes de travail CSR, Classic et Supermoto, le CA décide de 

renvoyer cette demande auprès de la section provinciale de Liège afin qu'il soit investigué 

sur les compétences et la motivation de l'intéressé.  

 

6. AG 2022 (exercice social 2021) 

L'Assemblée générale de la FMWB sera organisée le 19 mars 2022 par la section provinciale de 

Namur. En principe, elle est non élective. La proposition d'ordre du jour et les renseignements 

pratiques suivront. 

 

7. Secrétariat FMWB 

Notre nouvelle employée, Cindy, qui a remplacé Christel De Ridder, évolue positivement dans 

son acquisition de connaissances et de compétences au sein de la FMWB. 

Avec le sentiment du devoir accompli au niveau du transfert de connaissances, Armand nous a 

donc définitivement quittés le 30 septembre dernier pour profiter d'une retraite bien méritée. 

Compte tenu de la situation de plus en plus intenable au niveau de la gestion de la FMWB, le BE 

estime qu'il est temps de procéder au recrutement d'un nouveau secrétaire général, lequel 

devra, entre autres, être à même de gérer une asbl et les relations routinières avec le monde 

extérieur. 

La présence d'un secrétaire général permettra certainement plus tard à Cindy de se consacrer 

plus en détail aux tâches qui sont réellement les siennes et d'être encore plus performante. 

Décision : Le CA décide de procéder au recrutement d'un secrétaire général au plus vite. 

 

8. Tarifs 2022 

Les tarifs 2022, que ce soit en matière d'assurances (RC organisation, individuelles, 

commissaires, etc.), droits calendrier, droits d'organisation sont inchangés au niveau de la 

FMWB. La seule modification concernera les licences MX. Elles seront en effet majorées de 40 € 

car la RC Tiers entre pilotes y a été ajoutée (idem que l'AMPL). 

Il est également plus que probable que les compléments FIM seront indexés comme chaque 

année par la FIM. 

 

 

9. Site de Bassenge – Projet FIM 

A la suite au désistement des frères Lieber, la FMWB a repris le dossier en mains avec une 

proposition de bail emphytéotique et une formule 'location-achat' et une clause de suspension 
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du bail en cas de non-obtention du permis. Une réunion a eu lieu avec la Bourgmestre et le 

dossier suit son cours (un notaire doit être consulté). Le coût de l'étude d'incidence est évalué à 

50.000 €. La FMWB pourrait bénéficier d'un subside au même titre que Lierneux. 

L'exploitation du terrain, notamment pour éviter que cela ne devienne une jungle, se faisant de 

plus en plus nécessaire, MotoDev s'est proposé d'organiser des journées MX électriques.  

Afin de les aider financièrement à mettre ces séances en place, le BE de la FMWB a invité 

MotoDev à très rapidement (avant le 12 novembre 2021) rentrer un dossier 'projet' à la FIM via 

la FMB pour obtenir des subsides.  

 

10. Bilan stages JT wallons MX et enduro 

MX : de l'avis unanime du Directeur technique (Thierry) et du Groupe de travail MX de la FMWB 

incluant Josiane pour le FPCNA et Laurent pour l'AMPL, cette première année fut une réussite, 

compte tenu aussi de la rapidité avec laquelle les stages ont dû être mis en place et de la 

pandémie de Covid-19 dont il a toujours fallu tenir compte. La préparation de 2022 est déjà bien 

avancée et les noms des pilotes qui seront invités à une reconduction sont connus. En 2022, il a 

également été décidé d'ajouter la catégorie 250 cc. 

Enduro : les stages ont débuté plus tardivement. Là aussi, de l'avis de tous, ce fut un succès et 

les pilotes attendent 2022 avec impatience. 

Trial :  le BE a chargé notre Directeur technique dévaluer la mise en place de tels stages JT wallons 

trial en collaboration avec le coordinateur Trial (Pascal MATHY). L'essentiel étant, dans un 

premier temps, de resusciter de l'intérêt au niveau des jeunes pour cette discipline. 

 

11. Championnats de Wallonie MX 2021 et 2022 

La remise des prix du championnat de Wallonie 2021, qui reprenait 3 épreuves, a eu lieu le 6 

novembre en marge de la remise des prix du FPCNA. Des diplômes, coupes et vareuses ont été 

octroyés par la FMWB aux lauréats des 11 catégories concernées. 

Le championnat 2022 sera plus étoffé avec, en principe, 5 ou 6 épreuves. Notre Groupe de travail 

MX FMWB planche sur ce championnat en collaboration étroite avec le FPCNA et l'AMPL. 

 

12. AMPL – 2022 

Une réunion sera programmée à Liège (siège du RAC Junior) le 24 novembre avec l'AMPL. Une 

proposition de convention y sera proposée. Celle-ci reprendra tous les tarifs en matière 

d'assurance, de licences, de droit calendrier, de droits d'organisation mais aussi les différentes 

catégories, classes et options qui devront être intégrées dans l'application Magelan. 

Il a d'ores et déjà été décidé que plusieurs membres du BE iront aider l'AMPL, lors de sa journée 

'salon', à créer les dossiers et demandes de licences sur place. 

De nouvelles cartes de licence seront éditées pour l'AMPL. Elles seront dénommées "Licences 

nationale MX – AMPL. 

 

13. Aide covid 2021 – ADEPS aux clubs via la FMWB 

Tous les clubs ont répondu à l'invitation envoyée par le secrétariat à faire connaître leur numéro 

de compte, à l'exception d'un seul. Le BE a décidé de procéder aux paiements cette semaine et 

de réaffecter à la FMWB le montant alloué au club qui n'a pas réagi. Le montant total de l'aide 

allouée à la FMWB restera sous le plafond des 20 % et donc en conformité avec les règles 

d'attribution fixée par le Comité d'Accompagnement de l'ADEPS au nom de la Fédération 

Wallonie Bruxelles.  



  

Page 4 FMWB – CA – 9 novembre 2021 

 

14. Aide aux clubs via les Communes 

Certains clubs ont déjà reçu l'aide via leur commune. La majorité pas encore. Renseignements 

pris par le Président, il s'avère que les associations qui ont déjà perçu le montant alloué, peuvent 

remercier leur commune respective puisque celles-ci ont avancé l'argent sur fonds propres. Les 

autres communes attendent que les montants se débloquent au niveau de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles. Ce qui devrait se faire, en principe, fin novembre ou début décembre. 

 

15. BMA - cotisation FMWB 2021 

La FMWB s'est naturellement acquittée de sa cotisation 2021 pour un montant de 25.000 €. 

Grâce à la collaboration de la BMA et au travail de Marc PARIZEL, la totalité du montant sera 

amorti par le Plan Programme SHN 2021 en provenance de l'ADEPS. Une aide complémentaire 

pourra également être envisagée si les justificatifs le permettent et si du budget non alloué est 

encore disponible au niveau dudit Plan Programme. 

 

16. Divers 

 

• Collector 

Didier présente la nouvelle carte de licence pour les Loisirs. Cela servira de Collector. 

Il y en a 1.000, pas une de plus. Les licenciés sportifs auront également l'occasion de 

l'acquérir à prix réduit pendant quelques semaines. Au-delà, les cartes seront 

proposées à tout public. Compte tenu des annotations qui doivent figurer sur le recto 

de la licence sportive, il était malheureusement impossible d'utiliser la même carte. 

 

• Tonnelles 

Christian présente le projet pour acquérir quelques tonnelles qui seront floquées. Il 

sera possible de les obtenir en prêt moyennant location et caution. Les modalités 

précises pour l'entreposage et le transport seront déterminés par après. 

 

• Relance de la CCML avec une nouvelle formule 

Au niveau du motocyclisme de Loisirs, le Président a reçu une lettre co-signée par les 

clubs faisant partie du Challenge du Sud, auquel se sont joints le MC L'Equipe et le MC 

Butz Bikers 95, seuls clubs encore organisateurs dans les provinces du Brabant wallon 

et du Hainaut, demandant la réorganisation et la relance de la CCML (Commission 

Communautaire pour le Motocyclisme de Loisirs). Plus aucune réunion n'ayant été 

organisée depuis le 16 janvier 2016, les cosignataires souhaitent que cette CCML : 

- soit relancée et composée d'un représentant de chaque club à vocation 'Loisirs' ; 

- puisse élire en son sein, pour une durée de 2 ans, son représentant (coordinateur) 

au CA de la FMWB ; 

- soit en charge de gérer le règlement du championnat de loisirs régional et d'un 

éventuel calendrier complémentaire au calendrier national 

Décision : Afin de ne pas donner d'exclusivité aux clubs cosignataires et de permettre 

aux autres clubs à vocation touristique de s'exprimer, à la requête de certains 

administrateurs, il est décidé qu'une communication sera envoyée à l'ensemble des 

clubs de la FMWB. Une invitation à une première réunion de contact pourra ensuite 
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être envoyée à l'initiative du Bureau exécutif en attendant que ladite CCML soit mise 

en place et que son coordinateur soit élu. 

 

• Demande 'Aide aux organisateurs' de l'AMC Eau Noire Nismes 

Le secrétariat de la FMWB a reçu une demande de soutien aux organisateurs 

d'épreuves supplémentaires de l'AMC Eau Noire Nismes pour son épreuve MX en 

octobre 2021. Le BE a refusé l'octroi de cette aide. La règle prévoit en effet que ces 

interventions sont limitées à 3 par club et par an sur base d’épreuves supplémentaires 

par rapport à celles qui ont été inscrites (et non organisées) par le club au calendrier 

les trois dernières années. Compte tenu des inscriptions faites aux calendriers des 

années précédentes, l'AMC Eau Noire Nismes ne répondait pas aux conditions. 

 

• Page Facebook pour annonces 

En tant que gestionnaire de la page Facebook du Groupe FMWB, le Président constate 

souvent que certains membres essaient de publier des avis de vente. L'objectif de 

cette page est avant tout communicatif. Pour répondre à ces demandes qui peuvent 

intéresser les pilotes, il sera envisagé de créer une page séparée qui permettra la 

publication libre par les membres d'avis de vente ou de publicité, toujours dans le 

cadre de la moto. 

 

• Projet Circuit de Mettet 

Le Président informe les membres du CA signale qu'il a participé à une réunion avec 

le Ministre Crucke et les responsables du Circuit de Mettet dans le cadre du 

développement du circuit à l'horizon 2026. L'aspect du développement de la BMA 

(Académie) a bien entendu été évoqué. Le Ministre s'est dit enjoué par le projet, son 

sérieux, le réalisme de son plan financier et sur la coopération et l'investissement de 

la FMWB dans le projet académique.  

A la suite de la présentation, il a encouragé le club de Mettet à finaliser au plus vite sa 

demande de subsides, laquelle recevra son soutien personnel.  

 

• Drapeaux FMWB  

Plusieurs administrateurs-organisateurs sont d'avis qu'il faudrait faire imprimer des 

drapeaux plus petits. Ceux qui sont actuellement distribués conviennent pour des 

mâts prévus à cet effet mais pas toujours pour une exposition plus basique. 

 

• Prochain CA  

Il aura lieu le 14 décembre 2021 en visio-conférence. L'ordre du jour et le lien URL 

suivront 

 

Le Président remercie les administrateurs pour leur participation à cette réunion du Conseil en 

présentiel, la première depuis 18 mois (!), et clôture la séance vers 23 heures.  

 

 

Didier Frérot, Président 


